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Décrets administratifs

Gouvernement du Québec

Décret 657-2003, 18 juin 2003
CONCERNANT l’attribution à des administrateurs d’État II
d’un classement dans un autre corps d’emploi de la
fonction publique

ATTENDU QU’en vertu du décret numéro 558-2003 du
29 avril 2003, le ministre du Développement économi-
que et régional exerce les fonctions du ministre des
Régions, notamment celles prévues à la Loi sur le minis-
tère des Régions (L.R.Q., c. M-25.001), modifiée par les
chapitres 26 et 77 des lois de 2002, et il assume la
responsabilité des effectifs, des activités et des program-
mes de ce ministère ainsi que des crédits afférents ;

ATTENDU QU’à la suite de cette nouvelle organisation
gouvernementale, les services des sous-ministres adjoints
au ministère des Régions, notamment, ne sont plus requis ;

ATTENDU QUE le premier alinéa de l’article 59 de la
Loi sur la fonction publique (L.R.Q., c. F-3.1.1) prévoit
que le gouvernement peut, sur la recommandation du
premier ministre, attribuer un classement dans un autre
corps d’emploi à un administrateur d’État ;

ATTENDU QUE l’article 6 des Politiques relatives à la
gestion des titulaires d’un emploi supérieur nommés à la
prérogative du gouvernement, adoptées par le décret
numéro 1488-96 du 4 décembre 1996 modifié par le
décret numéro 718-2000 du 15 juin 2000, prévoit notam-
ment que le reclassement de l’administrateur d’État II
est fait conformément à la loi, après une évaluation du
profil de compétence et du potentiel de gestion de la
personne lorsque celle-ci doit poursuivre sa carrière dans
la fonction publique et que cette évaluation est faite par
un comité d’évaluation présidé par le secrétaire général
du Conseil exécutif et composé d’un administrateur
d’État, d’un dirigeant d’un organisme du gouvernement
et d’une personne qualifiée en gestion des ressources
humaines qui provient de l’extérieur du secteur public
gouvernemental ;

ATTENDU QU’un comité d’évaluation a été formé sui-
vant les prescriptions de ces politiques et qu’il était
présidé par monsieur André Dicaire, secrétaire général
du Conseil exécutif, et composé de monsieur Jean
St-Gelais, administrateur d’État I, madame Nicole Malo,
curatrice publique, à titre de dirigeante d’un organisme
du gouvernement et monsieur Jean-Noël Poulin,
ex-président de la Commission de la fonction publique,
à titre de personne qualifiée en gestion des ressources
humaines qui provient de l’extérieur du secteur public
gouvernemental ;

ATTENDU QUE le comité a procédé à l’évaluation du
profil de compétence et du potentiel de gestion des
administrateurs d’État II mentionnés en annexe au pré-
sent décret et qu’il a procédé à l’appariement entre le
profil de ces personnes et les emplois disponibles au
sein des ministères ou organismes mentionnés ;

ATTENDU QUE ces administrateurs d’État II ont pu
présenter des observations au comité et faire valoir leur
point de vue ;

ATTENDU QUE conformément aux politiques, le secré-
taire général du Conseil exécutif a recommandé au
premier ministre le reclassement de ces administrateurs
d’État II dans un corps d’emploi de la fonction publique
qui correspond aux qualifications de ces personnes afin
qu’elles y poursuivent leur carrière ;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du premier ministre :

QU’en vertu de l’article 59 de la Loi sur la fonction
publique (L.R.Q., c. F-3.1.1), soient attribués aux admi-
nistrateurs d’État II mentionnés en annexe au présent
décret le classement indiqué au regard de leur nom, au
ministère ou à l’organisme qui y est également indiqué,
au même salaire annuel, à compter du 23 juin 2003.

Le greffier du Conseil exécutif,
ANDRÉ DICAIRE

hebertsy
Décret 657-2003, 18 juin 2003
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ATTRIBUTION À DES ADMINISTRATEURS
D’ÉTAT II D’UN CLASSEMENT DANS UN AUTRE
CORPS D’EMPLOI DE LA FONCTION PUBLIQUE

Nom de Classement Ministère ou organisme
l’administrateur
d’État II

Bellemare, Richard Cadre 2 Société de l’assurance
automobile du Québec

Boisvenu, Pierre-Hugues Cadre 2 Ministère du
Développement
économique et régional

Boutet, Pierre Cadre 2 Commission de la santé
et de la sécurité du travail

Cadrin-Pelletier, Christine Cadre 2 Ministère de l’Éducation

David, Paul-André Cadre 2 Ministère des Ressources
naturelles

De Nobile, Robert Cadre 2 Ministère du
Développement
économique et régional

Désilets, Gaétan Cadre 3 Ministère du
Développement
économique et régional

Dufour, Yves (Bob) Cadre 2 Ministère de la Sécurité
publique

Dupuis, Luc Cadre 2 Ministère de l’Emploi,
de la Solidarité sociale
et de la Famille

Fonteneau, Xavier Cadre 1 Ministère du
Développement
économique et régional

Gosselin, Danielle-Maude Cadre 2 Ministère du Revenu

Landry, Marcel Cadre 2 Ministère de
l’Environnement

Larochelle, Charles Cadre 2 Société de l’assurance
automobile du Québec

Latouche, Hélène Cadre 2 Ministère des Relations
internationales

Paré, Serge Cadre 2 Ministère des Relations
avec les citoyens et
de l’Immigration

Nom de Classement Ministère ou organisme
l’administrateur
d’État II

Rioux, Claude Cadre 2 Ministère de l’Agriculture,
des Pêcheries et de
l’Alimentation

Roy, Pierre-Paul Cadre 2 Ministère de l’Emploi,
de la Solidarité sociale
et de la Famille

Tétreault, Serge Cadre 2 Ministère des Relations
avec les citoyens et
de l’Immigration

40780

Gouvernement du Québec

Décret 679-2003, 25 juin 2003
CONCERNANT la nomination de Me Gérard Bibeau
comme secrétaire général associé au ministère du
Conseil exécutif, chargé du Secrétariat aux emplois
supérieurs

IL EST ORDONNÉ, sur la recommandation du premier
ministre :

QUE Me Gérard Bibeau, vice-président à la Commis-
sion de la santé et de la sécurité du travail, soit nommé
secrétaire général associé au ministère du Conseil
exécutif, chargé du Secrétariat aux emplois supérieurs,
administrateur d’État I, avec le rang et les privilèges
d’un sous-ministre, au salaire annuel de 165 294 $, à
compter du 4 août 2003 ;

QUE le décret numéro 800-91 du 12 juin 1991 concer-
nant les Règles sur la classification, la rémunération, les
avantages sociaux et les autres conditions de travail des
administrateurs d’État I et des sous-ministres engagés à
contrat s’applique à Me Gérard Bibeau, compte tenu des
modifications qui y ont été ou qui pourront y être appor-
tées.

Le greffier du Conseil exécutif,
ANDRÉ DICAIRE

40820


